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Chère cliente, cher client,

nous vous remercions pour la confiance
que vous nous avez témoignée en ache-
tant cette armature de sécurité anti
fuites. L'appareil est réalisé selon les
toutes dernières connaissances tech-
niques.

Cette armature de sécurité anti fuites est
destinée à une utilisation dans de l'eau
potable froide jusqu'à une température
ambiante et de l’eau de 30 °C au maxi-
mum.

Chaque armature de sécurité anti fuites a
été consciencieusement contrôlée avant
sa livraison. En cas d'apparition de diffi-
cultés, veuillez vous adresser au service
clientèle compétent (cf. verso).
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A propos de ces inst

1. A propos de ces instruc-
tions de service

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

Ce manuel d'instructions de service doit être
disponible à tout moment sur le lieu d'utilisa-
tion de l’armature de sécurité anti fuites.

Ce manuel d’instructions de service a pour
but de faire découvrir plus facilement l’arma-
ture de sécurité anti fuites et de l’utiliser
conformément aux fins auxquelles elle est
destinée.

Ce manuel d'instructions de service contient
des informations importantes afin d'exploiter
l’armature de sécurité anti fuites en toute
sécurité, de manière conforme et rentable. Il
contient des informations fondamentales qui
doivent être observées lors de l'installation,
du service ainsi que de la maintenance.
L'observation de ces informations permet
d'éviter les risques, de réduire les coûts de
réparation et d'augmenter la fiabilité ainsi
que la longévité de l’armature de sécurité
anti fuites.

Ce manuel d'instructions de service doit être
lu, compris et utilisé par toute personne
chargée d'exécuter par exemple les travaux
suivants sur l’armature de sécurité anti
fuites :

– installation

– service

– maintenance 
(entretien, inspection, remise en état)

L'installation et la maintenance doivent être
exclusivement confiées à un personnel auto-
risé par le constructeur qui est en mesure de
respecter les consignes et les prescriptions
spécifiques de pays, stipulées dans les
instructions de montage et de service.

Outre les instructions de service ainsi que
les réglementations de prévention des acci-
dents en vigueur dans le pays d'utilisation et
Simipur 
ructions de service

sur le site d'utilisation, il est également
indispensable de strictement observer les
règles de techniques spécialisées recon-
nues assurant un travail en toute sécurité et
dans les règles de l'art.

C'est pourquoi il est absolument indispen-
sable que ce manuel d'instructions de
service ait été lu et compris avant l'installa-
tion, la mise en service et la maintenance
par le monteur ainsi que par le personnel
spécialisé/l'exploitant.

Il n'est pas seulement indispensable
d'observer les consignes de sécurité
générales stipulées au chapitre
« Utilisation conforme » mais également
les consignes de sécurité spéciales
mentionnées sous les autres points prin-
cipaux.

1.1 Symboles utilisés

Les consignes de sécurité stipulées dans ce
manuel d'instructions de service sont repé-
rées par les symboles suivants :

Les consignes directement apposées sur le
filtre, comme par exemple :

– sens d'écoulement (cf. fig. 1)

– plaque signalétique

– consigne de nettoyage

doivent toujours être maintenues dans un
état entièrement lisible.

ATTENTION
Information 
indiquant des 
risques 
imminents

Avertissement indiquant la pré-
sence d'une tension électrique

Couples de serrage prescrits par 
le constructeur

Astuces d'utilisation et autres 
informations
EcoSafe 5
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1.2 Consignes de sécurité et 
risques encourus en cas 
d'inobservation

L'inobservation des symboles généraux de
l'appareil est susceptible d'occasionner par
exemple les risques suivants :

– défaillance de fonctionnalités impor-
tantes de l’armature de sécurité anti 
fuites.

– risques encourus par des personnes 
dus à des influences électriques et mé-
caniques.

– risques encourus par des personnes et 
par l'environnement dus à une fuite.

Il convient d'éviter toute activité/tout travail
risquant d'entraver la sécurité.

L'inobservation de ce manuel d'instructions
de service et de ses consignes de sécurité
est susceptible de menacer aussi bien des
personnes que l'environnement et l’appareil.

1.3 Unités utilisées

Les unités suivantes divergeant du système
international d'unités (SI) sont utilisées :

Fig. 1 : Bride rotative de montage

Unité Conversion

bar 1 bar = 105 Pa = 0,1 N/mm2

1" DN 25

1¼" DN 32
6 Simipur 
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2. Utilisation conforme
L'installation et l'utilisation de l’armature de
sécurité anti fuites sont toutes deux sou-
mises aux consignes et prescriptions natio-
nales en vigueur.

Outre les instructions de service ainsi que
les réglementations de prévention des acci-
dents en vigueur dans le pays d'utilisation et
sur le site d'utilisation, il est également indis-
pensable de strictement observer les règles
de technique spécialisée reconnues assu-
rant un travail en toute sécurité et dans les
règles de l'art.

L’eau à traiter doit être conforme à la
directive « Eau potable » européenne !

Avant l'exploitation avec une eau de qualité
différente ou contenant des additifs, il est in-
dispensable de contacter le constructeur/
fournisseur pour avis !

L’armature de sécurité anti fuites est desti-
née à une utilisation dans de l'eau potable
froide jusqu'à une température ambiante de
30 °C au maximum.

Elle a été fabriquée selon le niveau tech-
nique le plus récent ainsi que dans le res-
pect des règles de technique de sécurité re-
connues en Allemagne.

L'utilisation de l’armature de sécurité anti
fuites est réservée aux stipulations dans le
manuel d'instructions de service. Une utili-
sation différente ou dépassant ce cadre est
considérée comme non conforme.

Une utilisation non conforme et le non
respect des symboles d'indication de dan-
ger et des consignes de sécurité peuvent
entraîner des risques imminents supplé-
mentaires. Le constructeur/fournisseur dé-
cline toute responsabilité en cas de dom-
mages qui en résulteraient. Seul l'utilisateur
est tenu responsable.

L’observation du manuel d’instructions de
service fait également partie d’une utilisa-
tion conforme.
EcoSafe
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Avant une utilisation éventuelle de l’arma-
ture de sécurité anti fuites à des fins dépas-
sant le cadre décrit dans le manuel d'ins-
tructions de service, il est indispensable de
contacter le constructeur/fournisseur pour
avis.

L’armature de sécurité anti fuites doit être
utilisée exclusivement dans un état tech-
nique impeccable ainsi que d'une manière
conforme, en pleine conscience des règles
de sécurité et des risques encourus et dans
le strict respect du manuel d'instructions de
service !

Des dérangements fonctionnels doivent
être immédiatement éliminés !

Attention lorsque le capot de recouvrement
est retiré ! Danger émanant de composants
mobiles !

2.1 Pression d'eau

La pression d'entrée de l'eau ne doit pas dé-
passer les 16 bar.

Il ne faut pas installer l'armature de sécurité
anti fuites si les pressions de réseau dé-
passent les 16 bar (ne serait-ce qu' à court
terme).

2.2 Information concernant des 
dangers particuliers

2.2.1 Appareils/dispositifs élec-
triques

Les appareils/dispositifs électriques non
protégés contre les projections d'eau et se
trouvant à proximité de l’armature de sécuri-
té anti fuites risquent d'être endommagés
par l'eau ressortant de l’armature de sécuri-
té anti fuites lors du montage. Si les appa-
reils/dispositifs électriques sont raccordés à
l'alimentation électrique, un courtcircuit
risque en outre de se produire. Dans ce cas,

Aucune conduite électrique et aucun
appareil ne doit se trouver sous ou à
proximité immédiate de l’armature
de sécurité anti fuites !
Simipur 
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risque de décharge électrique pour les per-
sonnes. C'est la raison pour laquelle les ap-
pareils/dispositifs électriques se trouvant à
proximité doivent être protégés contre les
éclaboussures d'eau ou satisfaire aux direc-
tives légales régissant les locaux humides
(IP44).

3. Remarques concernant 
le produit

3.1 Domaine d'utilisation

L’armature de sécurité anti fuites convient à
une utilisation dans l'eau potable froide (eau
de l'alimentation communale) jusqu'à une
température d'eau de 30 °C.

S'adresser impérativement au fabricant
avant un montage dans d'autres agents que
de l'eau ou de l'eau avec des additifs !

L’armature de sécurité anti fuites est utilisée
dans les installations d'eau potable pour
contrôler la consommation d'eau et bloquer
la conduite d'eau potable en cas de dépasse-
ment des valeurs limites réglables. Elle a été
conçue pour contrôler la consommation dans
les maisons unifamiliales, à titre de protec-
tion contre les conséquences dues aux rup-
tures de conduites d'eau, aux fuites et défail-
lances au niveau de l'installation d'eau
familiale et de prévention contre une
consommation d'eau inhabituelle. L’armature
de sécurité anti fuites détecte la fuite de robi-
nets d'eau et de robinetteries.

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

Pour les restrictions concernant l'utilisation,
voir le chapitre « Utilisation conforme ».

Dans le bloc d’alimentation la ten-
sion est réduite à une faible tension
non dangereuse de 24 V, permettant
l'exploitation du système électro-
nique de l’armature de sécurité anti
fuites. L'utilisation d'autres postes
secteur est interdite.
EcoSafe 7
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3.2 Sigle de conformité

Les appareils correspondent aux règles
techniques des installations à eau potable
selon les normes DIN EN 806 suiv. et DIN
EN 1717. Ils sont contrôlés par la Société
Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux
(SVGW) conformément à la règle technique
DVGW VP 638 (Détecteurs anti fuites dans le
secteur de l'eau potable) et sont autorisés à
porter le sigle SVGW.

3.3 Matériaux utilisés
Les matériaux utilisés résistent aux sollicita-
tions physiques, chimiques et corrosives aux-
quelles on peut s'attendre dans l'eau potable
et satisfont aux consignes prescrites dans le
principe de contrôle VP 638 (Détecteurs anti
fuites dans le secteur de l'eau potable, exi-
gences et essais). Tous les matériaux sont
inoffensifs du point de vue hygiénique et
physiologique et remplissent la ZW 102/
suiv. Des matières plastiques remplissent
les normes et réglementations de l'office fé-
déral de l'environnement allemand et la
feuille de travaille W 270 selon DVGW. Les
matériaux métalliques remplissent les exi-
gences selon la norme DIN 50930-6 (In-
fluence sur la qualité de l'eau).

Fig. 2 : Sigle SVGW
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4. Installation

4.1 Généralités

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

L'installation est exclusivement réservée à
un personnel spécialisé expérimenté.

Il est absolument indispensable d'observer
le chapitre « Utilisation conforme » !

La tuyauterie doit pouvoir supporter l’arma-
ture de sécurité anti fuites en toute sécurité.

Sinon, il y a risque de détérioration méca-
nique de la tuyauterie pouvant même provo-
quer une rupture. Des sinistres plus consé-
quents provoqués par l'eau peuvent en
résulter. Les personnes qui se tiennent à
proximité de l’armature de sécurité anti
fuites s’exposent alors à un risque pour leur
santé en raison des plus grandes quantités
d’eau. C'est pourquoi les tuyauteries
devront être fixées ou soutenues par des
moyens supplémentaires si besoin est.

Pour une manipulation et une maintenance
confortables, il est absolument nécessaire
de respecter un espace libre d'au moins 300
mm au-dessus et en dessous de l’armature
de sécurité anti fuites (cf. chapitre
« Consignes de sécurité et risques encou-
rus en cas d'inobservation »).
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4.1.1 Exigences auxquelles le lieu 
de montage doit satisfaire

Il faut que le local d'implantation soit sec
et exempt de risque de gel ! 

Il faut que des personnes non autorisées
n'aient aucun accès à l’armature de
sécurité anti fuites.

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

– La température ambiante ne doit pas
excéder 30 °C !

– L’armature de sécurité anti fuites ne doit
pas être exposée à des heurts impor-
tants.

– Une vanne d'arrêt doit être installée en
amont de l’armature de sécurité anti
fuites pour permettre l'interruption de
l'alimentation en eau lors de l'installa-
tion, de la maintenance, de la réparation
et de dysfonctionnements de l’armature
de sécurité anti fuites. Ceci permet d'évi-
ter des inondations et des dégâts d'eau
du mobilier.

– L'appareil peut être monté dans toutes
les conduites d'eau potable du com-
merce.

– L'installation de l’armature de sécurité
anti fuites en amont du compteur à eau
est interdite !
Simipur 
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4.1.2 Position de montage

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

L’armature de sécurité anti fuites peut être
installée dans des conduites d'eau verti-
cales et horizontales.

4.1.3 Alimentation électrique

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

La tension du réseau ne doit pas être inter-
rompue (par ex. par un interrupteur d'éclai-
rage). Si l’armature de sécurité anti fuites
n'est pas alimentée en permanence en cou-
rant,

– une fuite possible ne peut pas être déce-
lée.

– l’armature de sécurité anti fuites ne peut
pas se fermer en cas de fuite.

Le bloc d’alimentation nécessite une
prise protégée contre les projections
d'eau (IP44), conformément à la ré-
glementation nationale pour les lo-
caux humides.
EcoSafe 9
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4.2 Montage

4.2.1 Montage ultérieur de l’arma-
ture de sécurité anti fuites

En présence d’un filtre de protection à rétro-
lavage Simipur Speedy ou d'une station
d’eau domestique Simipur Master, l’arma-
ture de sécurité anti fuites est postéquipée
de la manière suivante :

– Débranchez tous les appareils élec-
triques se trouvant à proximité du lieu de
montage.

– Fermez la soupape d'arrêt en amont et
(si elle existe) en aval de la bride de rac-
cord du filtre de protection à rétrolavage
ou de la station d’eau domestique.

– Évacuez la pression d'eau du filtre de
protection à rétrolavage ou de la station
d’eau domestique en ouvrant le disposi-
tif de rétrolavage.

– Desserrez les quatre vis de fixation du
filtre de protection à rétrolavage ou de la
station d’eau domestique, retirez l'appa-
reil de la bride de raccord, enlevez les
vis de fixation et le joint à bride profilé.

– L’armature de sécurité anti fuites est
prémontée avec 4 vis de fixation
10 Simipur 
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M6x100 et des joints à bride profilé.

Ne retirez pas les vis de fixation M6x100
de l’armature de sécurité anti fuites !

– Reliez l’armature de sécurité anti fuites
au filtre de protection à rétrolavage ou à
la station d’eau domestique, de sorte
qu'un joint à bride profilé se trouve sur
chacun des côtés de l’armature de sécu-
rité anti fuites.

– Le profil du joint à bride doit être dirigé
vers l’arrière, face à la bride de raccord
(cf. fig. 3).

– Vissez les vis de l’armature de sécurité
anti fuites (cf. fig. 4) jusqu'à concurrence
d'un écart de 10 mm par rapport au plan
de la bride, dans le filtre de protection à ré-
trolavage ou la station d’eau domestique.

– Insérez la combinaison prémontée dans
la bride de raccord et faites-la tourner,
dans le sens des aiguilles d'une montre,
jusqu'en butée. (cf. fig. 5).

Le couple de serrage (env. 4 Nm)
doit être de sorte que le joint soit
étanche et que l’armature de sécurité
anti fuites ne soit pas endommagée
ou soumise à une contrainte
mécanique !
Fig. 3 : Joints à bride profilé avec leur profil pointant vers la bride de raccord
EcoSafe
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Lors du montage, veillez à ce que des
forces importantes ne soient pas exer-
cées sur la conduite, la bride de raccord
et l’armature de sécurité anti fuites.

Fig. 4 : Ecart entre vis et boîtier

Fig. 5 : Montage de la combinaison

1.

2.

2.
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4.2.2 Nouveau montage d’une arma-
ture de sécurité anti fuites 
avec filtre de protection à ré-
trolavage ou station d’eau do-
mestique

– Installez la bride de raccord du filtre de
protection à rétrolavage ou de la station
d’eau domestique comme décrit dans
les instructions de service correspon-
dantes.

– Enlevez les vis de fixation et le joint à
bride profilé du filtre de protection à ré-
trolavage ou de la station d’eau domes-
tique.

Ne retirez pas les vis de fixation M6x100
de l’armature de sécurité anti fuites !

– Reliez l’armature de sécurité anti fuites
au filtre de protection à rétrolavage ou à
la station d’eau domestique, de sorte
qu'un joint à bride profilé se trouve sur
chacun des côtés de l’armature de sécu-
rité anti fuites.

– Le profil du joint à bride doit être dirigé
vers l’arrière, face à la bride de raccord
(cf. fig. 3).

– Vissez les vis de l’armature de sécurité
anti fuites (cf. fig. 4) jusqu'à concurrence
d'un écart de 10 mm par rapport au plan
de la bride, dans le filtre de protection à ré-
trolavage ou la station d’eau domestique.

– Insérez la combinaison prémontée dans
la bride de raccord et faites-la tourner,
dans le sens des aiguilles d'une montre,
jusqu'en butée. (cf. fig. 5).

Le couple de serrage (env. 4 Nm)
doit être de sorte que le joint soit
étanche et que l’armature de sécurité
anti fuites ne soit pas endommagée
ou soumise à une contrainte
mécanique !
EcoSafe 11
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5. Service
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ice
Fig. 6 : Simipur EcoSafe (avec capot retiré)

Fig. 7 : Simipur EcoSafe (commande électronique)
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Bref descriptif des messages des diodes et
Simipur 
ice

 des éléments de commande

Rangée de diodes 1
m³/h

– Indique le réglage de la valeur limite pour le débit d'eau maxi
admissible.

– Indique le débit d'eau actuel pendant le puisage d'eau en cours,
avec la moitié de l'intensité lumineuse.

– Clignote lorsque la valeur limite du débit d'eau est dépassée.

Rangée de diodes 2
m³

– Indique le réglage de la valeur limite pour la quantité d'eau maxi
admissible.

– Indique la quantité d'eau jusqu'à présent écoulée, pendant le
puisage d'eau en cours, avec la moitié de l'intensité lumineuse.

– Clignote en cas de dépassement de la valeur limite de la quan-
tité d'eau maxi.

Rangée de diodes 3
h

– Indique le réglage de la valeur limite pour la durée de puisage
maxi admissible.

– Indique la durée de puisage momentanée pendant le puisage
d'eau en cours, avec la moitié de l'intensité lumineuse.

– Clignote en cas de dépassement de la valeur limite de la durée
maxi admissible de puisage d'eau.

Diode « débit » – Clignote pendant le débit d'eau.

Diode « vacances » – S'allume lorsque le mode vacances est activé.

– S'allume avec la diode « fermée » en cas de blocage en mode
vacances.

Diode « défaut » – Clignote en cas de défaut électrique ou mécanique de la sou-
pape d'arrêt.

– S'allume lorsqu'un interrupteur DIP n'est pas correctement ré-
glé. La rangée de diodes affectée à l'interrupteur DIP mal réglé
s'allume en même temps. Lorsque l'interrupteur DIP S4 n'est
pas correctement réglé, la diode jaune « vacances » clignote.

Diode « ouverte » – S'allume lorsque la soupape d'arrêt est ouverte.

– Clignote lorsque la soupape d'arrêt s'ouvre.

– S'allume en même temps que la diode rouge « fermée »,
lorsque le mode veille est activé.

Diode « fermée » – S'allume lorsque la soupape d'arrêt est fermée.

– Clignote lorsque la soupape d'arrêt se ferme.

– S'allume en même temps que la diode verte « ouverte », lorsque
le mode veille est activé.

Interrupteur DIP S1 – Réglage de la valeur limite débit d'eau maxi admissible « m³/h ».

Interrupteur DIP S2 – Réglage de la valeur limite de la quantité d'eau maxi autorisée
« m³ ».

Interrupteur DIP S3 – Réglage de la valeur limite de la durée de puisage maxi autori-
sée « h ».

Interrupteur DIP S4 – Réglage du mode vacances.
EcoSafe 13
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Bouton « manuel » – Ouverture/fermeture manuelle de la soupape d'arrêt
– Achever le mode vacances

– Démarrer et terminer le mode veille

Bref descriptif des messages des diodes et des éléments de commande
5.1 Description du fonctionne-
ment

L’armature de sécurité anti fuites a pour mis-
sion de protéger l'installation d'eau potable
contre des dégâts d'eau, des pertes d'eau et
une consommation d'eau non voulue.

Une turbine de compteur d'eau permet de
définir le débit d'eau momentané, la
consommation d'eau consommée par pui-
sage et la durée d'une puisage d'eau. Les
valeurs limites maxi autorisées peuvent être
réglée à l'aide de la commande électrique.
Lorsque l'une de ces valeurs limites est dé-
passé, la soupape d'arrêt se ferme l’arma-
ture de sécurité anti fuites.

5.2 Mise en service

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

Le bloc d’alimentation ne doit être branché
que lorsque l’armature de sécurité anti fuites
est complètement montée et purgée.
Lorsque l’armature de sécurité anti fuites est
mise en service à l'état démonté, les élé-
ments en rotation risquent de provoquer des
écrasements !

Avant la mise en service (première mise en
service ou mise en service après des tra-
vaux de maintenance), l’armature de sécuri-
té anti fuites et le filtre de protection à rétrola-
vage ou la station d’eau domestique doivent
être remplis d'eau, purgés et rétrolavés !

– Pour cela, les appareils installés sont
remplis d'eau par l'ouverture de la sou-
pape d'arrêt commutée en amont.

Les appareils se trouvent maintenant sous
pression d'eau.
14 Simipur 
– L'air renfermé doit être ensuite immédia-
tement évacué des appareils, afin d'évi-
ter un endommagement de l'installation
par coups de bélier.
Dans le cas d'une combinaison de l’ar-
mature de sécurité anti fuites avec un
filtre de protection à rétrolavage ou une
station d’eau domestique, la purge s'ef-
fectue par un rétrolavage (cf. les instruc-
tions de service du filtre de protection à
rétrolavage ou de la station d’eau do-
mestique).

À l'issue de la purge, l’armature de sécurité
anti fuites est opérationnelle.

– Branchez le bloc d’alimentation.

La commande électrique de l’armature de
sécurité anti fuites effectue un test au cours
duquel toutes les rangées de diodes s'allu-
ment les unes après les autres. La com-
mande électrique contrôle ensuite la posi-
tion de la soupape d'arrêt. Lorsque la
soupape d'arrêt est ouverte, le moteur est
enclenché pendant 20 secondes environ
pour définir la position exacte. La soupape
d'arrêt reste arrêtée en position ouverte.

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)
EcoSafe
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5.3 Réglage des valeurs limites

Pour pouvoir régler les valeurs limites, le ca-
pot doit être retiré.
(Retirez le capot par le haut).

Les valeurs limites :

– débit maxi

– quantité d'eau maxi

– durée de puisage maxi

peuvent être réglées à l'aide de trois inter-
Simipur 
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rupteurs 6 fois S1, S2 et S3 (cf. fig. 7). Une
valeur limite est affectée à chaque contact
d'un interrupteur DIP.

Avant de modifier l'interrupteur DIP, le bloc
d’alimentation doit être débranché. Le bloc
d’alimentation est ensuite rebranché. À la
suite du test automatique des diodes, le
nouveau réglé est indiqué par la diode cor-
respondante de la rangée de diodes concer-
née (cf. chapitre « Affichage des valeurs li-
mites réglées »).
Interrupteur DIP S1 S2 S3

Débit d'eau maxi
[m³/h]

Quantité d'eau maxi
[m³]

Durée de puisage maxi
[h]

Contact 6 « ON » 5 3 2

Contact 5 « ON » 41) 2 1

Contact 4 « ON » 3 1 0,5

Contact 3 « ON » 2 0,5 0,3

Contact 2 « ON » 1 0,2 0,2

Contact 1« ON » 0,5 0,1 0,1

1) Le réglage en usine des interrupteurs DIP est repéré dans le tableau par les valeurs marquées en
gras.
Lorsque plus d'un contact d'un interrup-
teur DIP S1-S3 est déplacé vers la
gauche, la rangée de diodes correspon-
dante signale la présence d'une erreur de
réglage par un clignotement simultané.
La diode rouge « défaut » s'allume en
plus. Le réglage de l'interrupteur DIP doit
être alors corrigé.

Lorsque l'une des valeurs limites est at-
teinte, cette valeur n'est plus surveillée.

Une valeur limite peut être coupée
par le décalage en position droite de
tous les contacts d'un interrupteur
DIP (S1, S2 ou S3). La dernière
diode de la rangée de diodes
« arrêt » s'allume.
Si, par exemple, tous les contacts se
trouvent sur la position de droite sur
l'interrupteur DIP S3 (durée de pui-
sage maxi), une petite fuite de l’ar-
mature de sécurité anti fuites n'est
décelée que lorsque la quantité d'eau
maxi réglée avec l'interrupteur DIP
S2 est atteinte.

Les valeurs limites doivent être ré-
glée en fonction des habitudes des
consommateurs. Si l'une des valeurs
limites est régulièrement dépassée
au cours des consommations habi-
tuelles normales sans que la pré-
sence d'une fuite ne soit décelée, l'in-
terrupteur DIP affecté peut être
modifié sur une valeur limite plus im-
portante.
EcoSafe 15
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Commutation d'un interrupteur DIP :

– Retirez le capot.

– Débranchez le bloc d’alimentation.
16 Simipur 
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– Modifiez l'interrupteur DIP. Veillez à ce
que seul un contact se trouve en position
« ON ».

– Branchez le bloc d’alimentation.

– Mettez le capot en place.
Exemples de réglage :

Interrupteur DIP S1 S2 S3

Débit d'eau maxi
[m³/h]

Quantité d'eau maxi
[m³]

Durée de puisage maxi
[h]

Maison unifamiliale,
2 personnes,
pas de rinceurs 
sous pression

2 0,2 0,5

Maison unifamiliale,
4 personnes,
pas de rinceurs 
sous pression

2 0,5 1

Maison unifamiliale,
4 personnes,
2 rinceurs sous 
pression

5 0,5 1

Si un adoucisseur est monté, la du-
rée de puisage maxi doit être réglée
au moins sur la durée de régénéra-
tion.
5.4 Affichage des valeurs limites 
réglées

La valeur correspondante réglée de l'inter-
rupteur DIP est indiquée par la diode affec-
tée de la rangée de diodes se trouvant der-
rière.
Lorsque par ex. le contact 3 se
trouve en position « ON » sur l'inter-
rupteur DIP S1« m³/h », la 3ième
diode de la rangée de diodes affec-
tée s'allume. Cette diode porte la va-
leur 2 sur le regard. Le débit maxi doit
alors s'élever à 2 m³/h. Ceci corres-
pond à peu près à un robinet de ¾"
complètement ouvert, avec une pres-
sion d'eau moyenne.
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5.5 Mode automatique

La consommation d'eau est surveillée en
permanence. Si l'une des valeurs limites ré-
glées est dépassée, la soupape d'arrêt de la
robinetterie de contrôle d'eau se ferme. La
fermeture de la soupape d'arrêt est signalée
par la diode rouge « fermée ».

Si la soupape d'arrêt se ferme à la suite du
dépassement de la valeur limite « quantité
d'eau maxi » ou « durée de puisage maxi »,
la robinetterie de contrôle d'eau ouvre sa
soupape d'arrêt 30 secondes plus tard pour
effectuer un contrôle du débit d'eau :

– Si une réduction du débit d'eau est
constatée lors du contrôle du débit d'eau
(le point de puisage ayant été fermé), la
soupape d'arrêt reste ouverte. Les va-
leurs de mesure du puisage d'eau sont
remises à zéro.

– Si une réduction du débit d'eau n'est pas
constatée lors du contrôle du débit
d'eau, l’armature de sécurité anti fuites
ferme immédiatement sa soupape d'ar-
rêt. La soupape d'arrêt reste fermée.

L'ouverture automatique et le
contrôle du débit d'eau après la fer-
meture de la soupape d'arrêt per-
mettent la remise à zéro de la phase
de fermeture sans avoir à actionner
la touche manuelle de l’armature de
sécurité anti fuites. Il suffit simple-
ment de veiller à ce que le point de
puisage reste fermé pendant plus de
30 secondes après la fermeture de
l’armature de sécurité anti fuites. L'in-
telligence du système de commande
détecte dans la maison la présence
d'utilisateurs ayant utilisé une grande
quantité d'eau à dessein, avant de la
couper de nouveau.
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5.6 Ouverture/fermeture de la 
soupape d'arrêt à l'aide du 
bouton manuel

Avant de pouvoir actionner le bouton ma-
nuel, il faut retirer le capot.

La soupape d'arrêt peut être ouverte et fer-
mée manuellement par un court actionne-
ment du bouton manuel. Lorsque la sou-
pape d'arrêt est ouverte, la diode verte
« ouverte » s'allume. Lorsque le bouton ma-
nuel est actionné un court instant, la sou-
pape d'arrêt se ferme dans les 20 sec. envi-
ron qui suivent. La fermeture est signalée
par le clignotement de la diode rouge
« fermée ». Lorsque la soupape d'arrêt est
fermée, la diode rouge s'allume.

Si le bouton manuel est brièvement actionné
pendant que la soupape d'arrêt est fermée,
la soupape d'arrêt s'ouvre. Pendant l'ouver-
ture, la diode verte « ouverte » clignote.
Lorsque la soupe d'arrêt est complètement
ouverte, la diode verte « ouverte » s'allume.

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

Lors de la réouverture de la soupape d'arrêt,
vérifier si les appareils installés en aval (par
ex. machine à laver, adoucisseur, etc.) ont
été influencés dans leur fonctionnement par
la coupure de l'eau.

5.7 Affichage des valeurs de 
consommation momentanées

En plus des valeurs limites réglées, les ran-
gées de diodes indiquent, avec la moitié de
l'intensité lumineuse, la valeur momentanée
d'un puisage d'eau en cours. Il est ainsi pos-
sible de relever clairement le débit d'eau
momentané, la quantité d'eau écoulée et la
durée de puisage d'eau.
EcoSafe 17
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5.8 Affichage de la cause de la 
coupure

Lorsque l'une des valeurs limites (cf. cha-
pitre « Réglage des valeurs limites ») est
dépassé, la soupape d'arrêt se ferme.

Les diodes, qui étaient égales ou inférieures
à la valeur limite réglée, clignotent ensuite et
indiquent ainsi la cause de la coupure.

En outre, la diode rouge « fermée » indique
que la soupape d'arrêt est fermée. La sou-
pape d'arrêt est réouverte par un court ac-
tionnement du levier manuel et le clignote-
ment de la rangée de diodes est ainsi
coupé.
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5.9 Mode vacances

Si de l'eau n'a pas été consommée pendant
un laps de temps de 72 heures (par ex. pen-
dant une absence pour congés), l’armature
de sécurité anti fuites peut être enclenchée
en « mode vacances ». Ceci, à condition
que le contact 1 sur l'interrupteur DIP S4 soit
enclenché vers la gauche en position
« ON ». Les contacts 2 à 4 permettent de
prescrire diverses valeurs limites pour l’ar-
mature de sécurité anti fuites en mode
vacances :
Interrupteur DIP S4 :

Mode vacances « Enclenché » après 72 h sans consommation d'eau « arrêt »

Débit d'eau
maxi

0,5 m³/h 1 m³/h
armature de sé-
curité anti fuites 
fermée (après 
72 h sans 
consommation 
d'eau)

(valeurs limites 
réglées par S1, 
S2, S3)

Quantité d'eau 
maxi

50 l 100 l

Durée maxi 6 min 12 min

Interrupteur 
DIP S4
Une fois que l’armature de sécurité anti
fuites a été commutée en mode va-
cances, la diode jaune « vacances » s'al-
lume. Les valeurs limites ainsi modifiées
sont indiquées par les rangées de diodes.

Pour quitter le mode vacances, il suffit
d'actionner brièvement le bouton ma-
nuel. La diode jaune « vacances » s'éteint
et les rangées de diodes indiquent les va-
leurs limites réglées par les interrupteurs
DIP S1 à S3.
5.10 Mode veille

La surveillance des valeurs limites peut être
coupée. Ceci est nécessaire lorsque de
grandes quantités d'eau sont nécessaires,
par ex. pour le remplissage d'une piscine ou
d'une pièce d'eau de jardin.

Pour cela, il faut maintenir le bouton manuel
appuyé pendant plus de 5 sec. La soupape
d'arrêt doit se trouver pour cela en position
« ouverte ». Le mode veille est signalisé par
l'allumage simultané de la diode verte
« ouverte » et de la diode rouge « fermée ».
En outre, la diode « arrêt », se trouvant le
plus en haut des 3 rangées de diodes, s'al-
lume.
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Au bout de 6 heures, l’armature de sécurité
anti fuites revient automatiquement en
mode de service normal.

Pendant les 6 heures de mode veille, la
consommation d'eau n'est pas surveil-
lée.

Il est également possible de quitter le mode
veille en actionnant brièvement la touche
manuelle.

Si de grandes quantités d'eau sont puisées
pendant plus de 6 heures (par ex. lors du
remplissage d'une piscine, il est possible de
débrancher le bloc d’alimentation de l’arma-
ture de sécurité anti fuites. Il faut pour cela
que la soupape d'arrêt de l’armature de sé-
curité anti fuites soit ouverte. À l'issue du
puisage d'eau, le bloc d’alimentation à fiche
doit être rebranché.

Lorsque le bloc d’alimentation est dé-
branché, la consommation d'eau n'est
pas surveillée par l’armature de sécurité
anti fuites.

5.11 Fonction ouverture de se-
cours

La soupape d'arrêt peut être également ou-
verte ou fermée sans alimentation
électrique : par exemple en cas de panne de
courant due à un incendie dans le bâtiment
(ceci s'avère particulièrement important en
cas de besoin d'eau pour étouffer l'incen-
die).

– Débranchez le bloc d’alimentation.

– Retirez le capot.

– Retirez la goupille d'arrêt rouge
(cf. fig. 6).

– Tournez le moteur de 90 degrés (¼ de
tour) dans le sens inverse des aiguilles
d'une montre.
Pour cela, il n'est pas nécessaire de des-
serrer une vis.

Pour la remise en service, procédez dans
l'ordre inverse.
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5.12 Contrôle automatique de la 
soupape d'arrêt

Pour garantir un fonctionnement irrépro-
chable et durable de la soupape d'arrêt, la
bille de la soupape d'arrêt est automatique-
ment tournée toutes les 2 semaines (le
contrôle ne s'effectue pas pendant un pui-
sage en cours).

5.13 Maintenance / réparation

Avant de procéder à des travaux sur l’arma-
ture de sécurité anti fuites qui dépasse le
cadre des opérations normales d'exploita-
tion, il est nécessaire de la mettre hors
pression !

L'inobservation de cette consigne peut don-
ner lieu à une sortie d'eau incontrôlée ris-
quant d'endommager sérieusement le bâti-
ment.

Il est absolument indispensable que vous
respectiez à la lettre les consignes stipulées
aux chapitres « Installation » et « Garantie
et entretien ».

5.14 Transformations / modifica-
tions / pièces de rechange

Seules des pièces de rechange d'origine ont
le droit d'être utilisées !
Pour des raisons de sécurité, il est interdit
de procéder à des transformations et modi-
fications sans l'avis préalable du construc-
teur/fournisseur ! En effet, cela risque de
menacer le bon fonctionnement de l’arma-
ture de sécurité anti fuites, de provoquer des
fuites et, dans des cas extrêmes, de faire
éclater l’armature de sécurité anti fuites. Les
sigles de conformité imprimés sur l’armature
de sécurité anti fuites sont exclusivement
valables en cas d'utilisation de pièces de re-
change d'origine.
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5.15 Interruption de service

En cas de démontage de l’armature de sé-
curité anti fuites, respecter impérativement
le chapitre « Utilisation conforme » !

– Protégez les faces de bride contre tout
endommagement ! Lorsqu'elles sont en-
dommagées, les faces de bride ne
peuvent plus fermer hermétiquement.
En s'écoulant, l'eau risque par consé-
quent d'endommager la maison et le mo-
bilier.

– Assurez-vous que des impuretés ne
puissent pas s'infiltrer dans l’armature
de sécurité anti fuites ! Lors de la remise
en marche, les impuretés peuvent entrer
en contact avec l’armature de sécurité
anti fuites potable et la contaminer. La
santé des personnes consommant de
l'eau polluée s'en trouve menacée.

– Stockez l’armature de sécurité anti fuites
à l'abri du gel ! Des températures infé-
rieures à zéro peuvent faire geler l'eau
renfermée dans les cavités de l’armature
de sécurité anti fuites et provoquer un en-
dommagement mécanique de cette der-
nière, à tel point qu'elle risque de man-
quer d'étanchéité ou même d'éclater. La
présence de fuites d'eau peut être à l'ori-
gine de dégâts matériels importants dans
la maison. En éclatant, des parties du
boîtier risquent en outre de blesser les
personnes se trouvant à proximité de l’ar-
mature de sécurité anti fuites.

– Lors de la remise en service de l’arma-
ture de sécurité anti fuites procédez
comme dans le cas d'un nouveau mon-
tage.
20 Simipur 
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6. Dysfonctionnement

L'ouverture des appareils ainsi que le
remplacement de pièces côté refoule-
ment de l'eau doivent être exclusivement
exécutés par des personnes autorisées
afin d'assurer la sécurité et l'étanchéité
de l'appareil.

Remède en cas de dysfonctionnements :
Simipur 
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Dysfonctionnement Cause Elimination

L'armature de sécurité anti 
fuites ne ferme pas, par ex. 
lors de l'actionnement ma-
nuel du bouton manuel.

Pas de tension secteur.
(toutes les diodes éteintes)

Assurez l'alimentation 
secteur !

L’armature de sécurité anti 
fuites est défaillante.

Avertissez le service-
clients !

L'armature de sécurité anti 
fuites ne s'ouvre pas lors 
de l'actionnement manuel 
du bouton manuel.

Pas de tension secteur.
(toutes les diodes éteintes)

Assurez l'alimentation 
secteur !

L’armature de sécurité anti 
fuites est défaillante.

Avertissez le service-
clients ! Débranchez le bloc 
d’alimentation, tournez ma-
nuellement la soupape d'ar-
rêt dans la position voulue 
(cf. chapitre « Fonction ou-
verture de secours ») !

Diode rouge « défaut » al-
lumée.

Défaillance de l’armature 
de sécurité anti fuites, la 
position ouverte ou fermée 
ne peut plus être atteinte.

Débranchez le bloc d’ali-
mentation et rebranchez-le 
juste après ! Avertissez le 
service-clients si le défaut 
subsiste !

Débranchez le bloc d’ali-
mentation, tournez ma-
nuellement la soupape 
d'arrêt dans la position vou-
lue (cf. chapitre « Fonction 
ouverture de secours ») !

Diode « défaut » allumée 
et clignotement en plus 
d'une rangée de diodes.

Réglage incorrect de l'inter-
rupteur DIP. Seul un 
contact de l'interrupteur 
DIP 6 fois doit être fermé.

Réglez l'interrupteur DIP 
conformément au chapitre 
« Réglage des valeurs 
limites » !

La diode « débit » ne cli-
gnote pas, bien que de 
l'eau coule.

Blocage de la turbine ou 
défaillance de la com-
mande électronique.

Avertissez le service-
clients !
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7. Maintenance

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

Il est indispensable que vous observiez le
chapitre « Utilisation conforme » !

7.1 Nettoyage

ATTENTION

(cf. chapitre « Consignes de sécurité et
risques encourus en cas d'inobservation »)

N'utiliser que de l'eau potable claire pour
le nettoyage du boîtier.

L'eau de nettoyage ne doit contenir ni des
substances à caractère polaire telles par
exemple qu'alcools, acides minéraux
concentrés, acide formique, phénol, créo-
sote m, tétrahydrofuranne, pyridine, dimé-
thylformamide, ni des mélanges de chloro-
forme et de méthanol. Ces substances
peuvent attaquer chimiquement les élé-
ments en plastique et provoquer une porosi-
té pouvant aller jusqu'à une rupture.

Les détergents universels et pour verre, les
solvants, les vapeurs de solvants, les pein-
tures et les détergents à base d'alcool pro-
voquent une porosité, ainsi que la formation
de fissures pouvant même aboutir à une
rupture des éléments en plastique (cf. cha-
pitre « Consignes de sécurité et risques en-
courus en cas d'inobservation »).

C'est pourquoi de tels nettoyants ne
doivent pas être utilisés.
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8. Garantie et entretien

Conformément à la norme DIN EN 806-5
l’entretien de routine doit être effectué selon
les instructions respectives du fabricant.

Dans ce but nous prescrivons un contrôle vi-
suel et fonctionnel de l'appareil tous les 6
mois.

Un contrat de maintenance garantit le mieux
un bon fonctionnement, même au-delà des
limites de la période de garantie.

Il est préférable que les travaux réguliers
d’entretien et la fourniture de consommables
ou de pièces d’usure, etc. soient pris en
charge par des spécialistes.

Il est indispensable que vous observiez le
chapitre « Utilisation conforme » !
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9. Fiche technique

9.1 Type

NYFF Simipur EcoSafe

Armature de sécurité anti fuites

Référence : 58522

9.2 Caractéristiques techniques
Simipur 
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Raccordement [pouces] 1" à 1¼"

Pression nominale PN 16

Débit nominal 4 m³/h

Perte de pression à débit nominal 0,5 bar

Température ambiante et de l’eau maxi 30 °C

Dimensions
(largeur x hauteur x profondeur)

170 x 91 x 90 mm

Valeurs limites réglables – débit maxi de 0,5 à 5 m³/h

– quantité d'eau maxi 0,1 à 3 m³

– durée de puisage maxi 0,1 à 2 h

Valeur de démarrage 12 à 15 l/h

Autres fonctions – fonction ouverture de secours

– mode vacances (réglable)

– mode veille (valeurs limites coupées)

Raccordement électrique 230 V / 50 Hz

Puissance absorbée 1 W (3 W à l'ouverture/fermeture)

Indice de protection IP22
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9.3 Cotes de montage

B = Largeur de l’appareil

E = Profondeur jusqu’au milieu du tube

F = Milieu du raccord eaux usées jusqu’au milieu du tube

Fig. 8 : Cotes de montage en combinaison
avec filtre

Modèle B E F

Simipur EcoSafe avec Simipur Master 1" / Simipur Speedy 1" 170 230 158
Simipur EcoSafe avec Simipur Master 1¼" / Simipur Speedy 1¼" 170 235 163

Toutes cotes en [mm] (cf. fig. 8)

= Raccord d'ecoulement obligatoire
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9.4  Volume de livraison

– Armature de sécurité anti fuites
préassemblée, 2 joints à bride profilé y
compris

– Instructions de montage et de service

– 4 vis de fixation M6x100

– Bloc d’alimentation

S'il vous plaît vérifiez la cargaison
pour complétude et eventuelles
dommages de transport immédiate-
ment après déballage, parce que les
plaintes ultérieures ne peuvent pas
être acceptées.
Simipur 
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10. Pièces de rechange

Liste des pièces de rechange Simipur EcoSafe

Pos. Désignation Pièces
Réfé-
rence

1 Bloc d’alimentation 1 2201792

2 Commande électronique 1 2140139

3 Turbine + anneau élastique 1 2140117

1

2

3
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11. Service clientèle

Toutes les indications fournies sous forme de photos, de cotes ou quant à l’exécution correspondent au
jour de l’impression. Nous nous réservons le droit d’apporter des modifications servant au progrès tech-
nique et au développement. Aucun droit de modèle et de produit ne peut être revendiqué.

1702830 • 2016/08

Nyffenegger Armaturen AG
Hagenholzstrasse 51, Postfach, 8050 Zürich
Tel. +41 (0)44 308 45 45
e-mail: info@nyff.ch • www.nyff.ch

Installé par :

Simipur Speedy
Filtre de protection à rétrolavage pourvue de la 
technique de rétrolavage brevetée à disque céra-
mique.

Simipur Master
Station d’eau domestique pourvue de la technique 
de rétrolavage brevetée à disque céramique.

Simipur EcoSafe
Protection anti-fuite pour être utilisée en combinai-
son avec les filtres de protection à rétrolavage et 
les stations d’eau domestique.

Simipur Automat
Kit d’automatisation du rétrolavage pour les filtres 
de protection à rétrolavage et les stations d’eau 
domestique.


	1. A propos de ces instructions de service
	1.1 Symboles utilisés
	1.2 Consignes de sécurité et risques encourus en cas d'inobservation
	1.3 Unités utilisées

	2. Utilisation conforme
	2.1 Pression d'eau
	2.2 Information concernant des dangers particuliers

	3. Remarques concernant le produit
	3.1 Domaine d'utilisation
	3.2 Sigle de conformité
	3.3 Matériaux utilisés

	4. Installation
	4.1 Généralités
	4.2 Montage

	5. Service
	5.1 Description du fonctionnement
	5.2 Mise en service
	5.3 Réglage des valeurs limites
	5.4 Affichage des valeurs limites réglées
	5.5 Mode automatique
	5.6 Ouverture/fermeture de la soupape d'arrêt à l'aide du bouton manuel
	5.7 Affichage des valeurs de consommation momentanées
	5.8 Affichage de la cause de la coupure
	5.9 Mode vacances
	5.10 Mode veille
	5.11 Fonction ouverture de secours
	5.12 Contrôle automatique de la soupape d'arrêt
	5.13 Maintenance / réparation
	5.14 Transformations / modifications / pièces de rechange
	5.15 Interruption de service

	6. Dysfonctionnement
	7. Maintenance
	7.1 Nettoyage

	8. Garantie et entretien
	9. Fiche technique
	9.1 Type
	9.2 Caractéristiques techniques
	9.3 Cotes de montage
	9.4 Volume de livraison

	10. Pièces de rechange
	11. Service clientèle

